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a) partie an traité tel qu'il est amendé; et 
b) partie au traité non amendé au regard de tonte 

partie au traité qui n'est pas liée par l'accord portant 
amendement. 

Article 41. — Accords ayant pour objet de modifier 
des traités nuddlatéraux dans les relations 

entre certaines parties seulement 

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral 
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modi-
fier le traité dans leurs relations mutuelles seulement 

a) .1 1* possibilité d'une telle modification est prévue 
par le traité; ou 

b) d la modification  en  question •'est pu interdite 
par k traité, à condition  qu'elle : 

0 ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres 
parties des droits qu'elles tiennent du traité ni à 
l'exécution de leurs obligations; et 

ii) ne porte pas sur une disposition à laqudle il ne 
peut étre dérogé sans qu'il y ait incompatibilité 
avec la réalisation effective de l'objet et du but du 
traité pris dans son ensemble. 

2. A moins que, dans k CILS prévu à l'alinéa a du 
paragraphe 1, k traité n'en dispose autrement, les par-
ties en question doivent notifier aux autres parties leur 
intention de conclure l'accord et les modifications què 
ce dernier apporte au traité. 

PAenE V 
NULLITÉ, EXTINCTION ET SUSPENSION 

DE L'APPLICATION DES TRAITÉS 

SECTION 1. — DISPOSMONS GÊ-HOULES 

Article 42. — Validité et maintien en vigueur 
des traités 

1. La validité d'un traité on du consentement d'un 
Etat ou d'une organisation internationale à étre iié par 
an tel traité ne peut Itre contestée qu'en application des 
présents articles. 

2. L'extinction d'un traité, sa dénondation on le 
retrait d'une partie ne peuvent avoir lieu qu'en applica-
tion des dispositions du traité ou des présents artkies. 
La mème règle vaut pour la suspension de l'application 
d'un traité. 

Ardcle 43. — Obligations imposées 
par k draii international indépendamment d'un traité 

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, 
k retrait d'une des parties ou la suspension de l'applica-
tion du traité, lorsqu'ils résultent de l'applicadon des 
présents articles on des disposidons du traité, n'affec-
tent en aucune mudère le devoir d'un Etat ou d'one 
organisadon internationale de remplir toute obligadon 
énoncée dans k traité à laquelle cet Etat ou cette organi-
sation est soumis en vertu du droit international indé-
pendamment dudit traité. 

Article 44. — Dhisibilfté des dispositions d'un traité 

1. Le droit pour une partie, prévu dans an traité ou 
résultant de l'article 56, de dénoncer le traité, de s'es 
retirer ou d'en suspendre l'application ne peut étre 
exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité,1 moins que 
ce dernier n'en dispose on que les parties n'en convien- 
nent autrement. 

2. Une cause de nullité on d'extinction d'an traité, 
de retrait d'une des parties ou de suspension de l'appli-
cation du traité reconnue aux termes des présents arti-
cles ne peut étre invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du 
traité, sauf dans les conditions prévues au paragraphes 
suivants on à l'article 60. 

3. Si la cause en question ne vise que certaines dau-
bes déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard 
de ces seules clauses lorsque 

a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce 
qui concerne leur exécution; 

b) 11 ressort du traité ou 11 est par ailleurs établi que 
l'acceptation des clauses en question n'a pas constitué 
pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité 
une base essentielle de leur consentement à tire liées par 
le traité dans son ensemble; et 

c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui 
subsiste du traité. 

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat 
ou l'organisation internationale qui a k droit d'invo-
quer k dol ou la corruption peut k faire soit à l'égard de 
l'ensemble du traité soli, dans k cas visé au 
paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses 
déterminées. 

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la 
division des dispositions d'un traité n'est pu admise. 

Commentaire des articles 42, 43 et 44 

I) L'ensemble de ces articles n'est que la transposition 
des dispositions symétriques de la Convention de Vienne 
et n'a soulevé aucun problème de fond ni en première, 
ni en deuxième lecture; aucune observation n'a été pré-
sentée à leur sujet par un gouvernement ou par une 
organisation internationale. La rédaction, qui a été 
encore allégée en deuxième lecture pour l'article 42, n'a-
présenté aucune difficulté particulière. 

2) C'est le paragraphe 2 de l'article 42 qui, comme la 
- Commission l'a rappelé après la première lecture", a 
appelé les réflexions les plus approfondies. En effet, on 
peut se demander s'il est bien certain que le projet 
d'articles porte sur toutes les causes d'extinction, de 
dénonciation, de retrait, de suspension de l'application 
d'un traité. L'élargissement des dispositions de l'article 
73 a apporté à cet égard toutes les garanties nécessaires 
en ce qui concerne les problèmes qui peuvent nahre de la 

succession » entre une organisation internationale et 
un Etat. D'autre part, les dispositions de la Convention 

in Annuaire... 1979. vol. Il (20  parde), p. 167, commentaire de 
l'article 42. 
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